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Le piratage menace-t-il l’industrie de musique ?

Le piratage musical sur internet n’est pas une menace réelle pour l’industrie de la musique en général. Les majors arrivent difficilement à suivre le rythme de l’incontrôlable immersion des nouvelles technologies sur le marché. Le piratage internet est considéré comme une des nombreuses causes de la faille des majors, malgré l’absence de preuves directes liant le piratage de musique et la diminution des ventes des DC. Ce que nous allons présenter dans cet essai est si en effet le piratage constitue une vraie menace pour l’industrie de musique. Nous traiterons d’abord du contexte, suivi par l’analyse qui permettra d’énumérer les acteurs concernés par ce problème, ainsi que leurs stratégies, motivations et les enjeux associés à cette problématique. 

Contexte :
En premier lieu, au début des années 69, des universitaires ont crée internet, un moyen de communication à distance, dont l’une des fonctions principales est d’échapper à toute forme de contrôle.
Ce réseau était conçu à des fins militaires et scientifiques, puis a été commercialisé au grand public dans les années 90. En parallèle, au début des années 70, les ordinateurs évoluent et se transforment à une grande vitesse selon les besoins des consommateurs (apparition des DC, DVD, MP3, logiciels de téléchargement…). Ces deux événements combinés donnent naissance et facilitent le piratage sous plusieurs formes. Le piratage de musique est devenu une des pratiques courantes et unanimes de nos jours. La technologie de reproduction de la musique combinée aux technologies de l’information et de la communication facilite le partage de musique à distance, il s’agit de la matérialisation de la menace du piratage musical sur Internet.
Plusieurs lois, protégeant les droits d’auteurs, ont été modifiées pour s’adapter à cette nouvelle pratique dans l’industrie de musique selon les droits de chaque catégorie concernée. 
« La loi Godfrain a vu le jour le 05 janvier 1988, et sanctionne pour la première fois la fraude informatique. Cette loi a amorcé une série de normes relatives au piratage dans plusieurs branches juridiques, que l’on retrouve dans des articles du Code Pénal, du Code de Propriété Intellectuelle et du Code Civil …»

Nous avons pu identifier quatre acteurs majeurs qui comprennent des sous-acteurs. Tout d’abord, les consommateurs et les utilisateurs de musique recherchent un large éventail de produits accessibles facilement et rapidement.  Il existe un manque de diversité sur ce marché.  Ce qui amène ceux-ci à aller chercher leur musique sur le web.
« Plus de la moitié de ma collection de mp3 est de la musique par des formations dont je n’avais même pas entendu parler auparavant, encore moins été capable de trouver dans mon magasin de musique local. Dans bien des cas, j’achèterais le cd si je le trouvais, mais je le peux pas, le partage de fichier est la seule façon de localiser bon nombre d’artistes. »

« …le téléchargement de musique est une excellente manière d’obtenir de la musique de d’autres pays qu’on ne peut obtenir de nulle part ailleurs. » 

Les utilisateurs de logiciels de partage P2P (Peer-to-Peer) défendent des valeurs telles la gratuité et la liberté.  En effet, les utilisateurs de P2P s’inscrivent dans un mouvement de culture du piratage (hacker) élargi, à grande échelle. Il n’en demeure pas moins qu’une économie parallèle à l’économie marchande se développe sur Internet, il s’agit de l’économie du don.  Chacun met à la disposition des autres de la musique, sans s’attendre à en recevoir en retour.  Les consommateurs sont donc des utilisateurs des nouvelles technologies et s’en servent à leur profit dans un environnement chaotique et sans règles. 

Ensuite, il y a les majors, comprenant les grandes compagnies productrices de disques, les distributeurs de musique et les détaillants (acteurs de l’intégration verticale). À l’opposé des consommateurs, leur motivation est de gagner plus de part de marché, et de minimiser les pertes produites, selon eux, par l’exploitation gratuite de la musique. Mais il est assez difficile de démontrer le piratage comme source principale de perte de marchés.
«  La copie illégale de CDs et le téléchargement massif de musique via le Peer-to-Peer forment une véritable épine dans le pied de l'industrie musicale. Entre 1999 et 2003, les firmes de disques ont vu leurs rentrées baisser de 20% (…) 

Ceci dit, selon un rapport récent de l'OESO, il est très difficile d'établir un lien de cause à effet entre la baisse des bénéfices et le téléchargement illégal, parce que l'arrivée d'autres dépenses dans le domaine du divertissement et la présence de plus en plus importante de graveurs de CDs ont également un impact sur l'industrie musicale… »

Ainsi, les industries du disque luttent pour la protection de la propriété intellectuelle des artistes et aussi pour leur propre profit sur un marché qu’ils sont supposés contrôler. Face au piratage, plusieurs dispositions ont été mises au point pour dévoiler les reproducteurs au noir (collaboration avec les services de sécurité informatique, recrutement des ex-pirates pour mieux prévenir les méthodes de copiages…). En général, il existe de sérieuses sanctions contre un utilisateur ayant causé beaucoup de pertes à la compagnie, est repéré. Notamment les poursuites judiciaires (contre les consommateurs et aussi les FAI), les amendes, les peines d’emprisonnement, l’abolition d’accès à internet… 
Le répertoire des artistes est souvent réduit par les entreprises productrices de disques afin de mieux contrôler le marché, cette sélection est souvent basée sur la notoriété de l’artiste et le rendement de sa musique. Nous assistons aussi à une forte  bataille contre le piratage en le dénonçant publiquement dans les médias (des publicités affichées, des bandes annonces en faisant participer des artistes célèbres pour promouvoir leurs campagnes…).

Avec le soutien des représentants politiques, les compagnies de production utilisent la pression politique comme moyen pour faire renforcer les lois contre l’exploitation illégale de musique, une pratique qui fera naître ce qu’on appelle aujourd’hui le lobbying
.  Les compagnies investissent aussi une grande partie du budget afin de mettre au point de nouvelles technologies de sécurité pour protéger les musiques distribuées…

« Quoi qu'il en soit, l'industrie du divertissement n'envisage nullement de changer de stratégie et continue de considérer comme criminels leurs propres clients : les amateurs de musique et de cinéma. Ni le temps ni l'argent ne sont épargnés pour remettre le surfeur sur le droit chemin, via des campagnes d'information… »

Puis, le troisième acteur majeur est le gouvernement et les institutions juridiques. Les gouvernements entre dans la partie avec l’intention de réformer et uniformiser les Loi sur les droits d’auteur. Certains États signent différents traités internationaux dont le traité de l’OMPI (Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle). L’objectif qu’elle s’est fixé est aussi la réglementation du réseau internet, chose qui semble être presque impossible vu l’immensité et l’étendu de cette nouvelle technologie. 
« À travers le monde, des millions de consommateurs s’adonnent au téléchargement illégal de pièces musicales, au mépris des droits d’auteurs des musiciens et des droits à un juste rendement sur investissements de tous les autres maillons de la chaine y compris les producteurs et les distributeurs
. 1,2% des canadiens utilisent les logiciels de partage, les autres pays sont à 0,4% de moyenne. Au Québec, 85% de la tranche d’âge de 18 à 24 ans font du piratage
 ». 
Il est généralement difficile de trouver des statistiques exactes et complètes concernant le piratage vu que c’est une pratique illégale et difficile à quantifier.  Par ce fait même, le gouvernement veut protéger le système capitaliste qui est basé sur le profit légal. Le piratage favorise le profit illégal des consommateurs et pénalise les distributeurs.  Parmi les stratégies mises au point par les gouvernements ; les services de protection des droits d’auteurs réajustent au fur et à mesure les lois de réglementation du marché de musique. Cependant, l’adoption d’une nouvelle politique ou la réforme de la Loi sur les droits d’auteur peut avoir une incidence sur les profits des entreprises de l’industrie musicale de même que sur les droits et libertés des individus.  De plus, l’État encourage les créateurs à continuer leur vocation malgré les risques de fraude. Pour ceci, elle subventionne l’industrie du disque afin de maintenir et d’encourager la culture…

« Téléfilm Canada est un organisme culturel fédéral voué principalement au développement et à la promotion des industries canadiennes(…) de la musique. En poursuivant l’objectif d’augmenter les auditoires des produits culturels canadiens, la société agit comme partenaires du secteur privé en investissant dans des productions diversifiées qui peuvent rejoindre un large public. »

Nous avons relevé deux sous acteurs. D’abord, les FAI
 qui offrent des services illimités aux utilisateurs en leur proposant divers produit selon leurs besoins notamment un accès libre à l’exploitation de musique. Ceci afin de conserver le plus de clients possibles, et se faire une place sur un marché très concurrentiel. Le profit y est présent en raison d’une vente de service. La première stratégie de ces compagnies était de protéger l’identité de leur clientèle, en vue de gagner leur confiance. Les FAI ont ignoré les pressions provenant des distributeurs de musique et étaient indifférents par rapport au piratage. Ces dernières années, nous avons remarqué un changement d’attitude des FAI envers les revendications des majors. Un début de coopération entre ces derniers est consolidé par plusieurs conventions.
« Industrie du disque et fournisseur d’accès sont tombés d’accord sur une charte d’engagements conjoints, dont la principale mesure concerne les FAI. Ils promettent de supprimer l’abonnement de toute personne condamnée pour piratage... »

Ensuite, l’acteur le plus concerné par la pratique du piratage est l’artiste. Nous le considérons comme un sous acteur dans ce sujet, étant donné son rapport de force faible par rapport aux autres acteurs. Son statut est très important, cependant, son pouvoir décisionnel est presque inexistant. On peut ainsi dire qu’il est  le pion des majors. Les artistes se divisent en deux catégories. Certains encouragent le piratage parce qu’il s’agit d’un moyen facile, rapide, efficace, international et peu coûteux  pour se faire connaître. D’autres artistes sont contre l’exploitation illégale de leurs œuvres. En conséquence, ils s’allient aux distributeurs de musique dans des campagnes de sensibilisation. 
« Dans ce bras de fer entre les partageurs de fichiers et les compagnies de musique, les artistes se retrouvent à s’identifier aux deux parties. Ils sont après tout des propriétaires de droits, et sont intéressés à encourager le respect des règles. Cependant ils s’inquiètent également de la santé du domaine public, et sont préoccupés par les tendances qui semblent rendre l’accès aux expressions culturelles du passé plus difficiles et plus couteuses que jamais. »

Les enjeux, différemment des buts, sont des motivations dissimulées. Dans ce sujet, nous avons pu distinguer des enjeux différents concernant tous les acteurs identifiés. Les enjeux politiques, économiques et symboliques sont présentés respectivement.  Le gouvernement a pour rôle d’établir l’équilibre entre la liberté des individus à couvrir leur besoin et le droit des entreprises à faire du profit, afin de ne pas avantager indument l’un par rapport à l’autre. L’État doit aussi faire respecter les valeurs sociales (respect des droits d’auteurs, libertés des consommateurs, la démocratie …) face au capitalisme du marché. Son enjeu est ainsi de contrôler toute forme d’activité afin de mieux régulariser les échanges. Pourtant l’équilibre est difficile à garder vu que les deux côtés (consommateurs et les majors) ont assez de pouvoir pour attirer les faveurs de l’Etat.  Du point de vue économique, les maisons de productions de disques considèrent le piratage comme une vraie menace. Le consommateur se sert du produit gratuitement sans passer par les producteurs. 
L’enjeu même du commerce est de contrôler le consommateur et lui en tirer inconsciemment le maximum d’avantages. Les majors se portent à la défense des droits d’auteurs des artistes et jettent le blâme aux FAI afin de se déresponsabiliser de leur échec.  Les maisons de disques risquent de voir diminuer leur chiffre d’affaire, et même être en faillite si les utilisateurs profitent d’avantage des musiques offertes gratuitement en ligne. Les consommateurs, eux par contre, risquent de perdre leurs droits et  libertés d’accéder à des services gratuits et efficaces. Les NTIC (nouvelles technologies de l’information et de la communication) transforment les relations de pouvoirs entre les consommateurs, les majors et les artistes. Ceux-ci, doivent s’adapter aux tendances des consommateurs qui sont en contrôle de cette situation. Les internautes ne cesseront de pirater tant que les services gratuits existeront. Malgré tout, les majors pensent indument mener l’industrie et orienter les choix des consommateurs. De ce fait même, les artistes auront toujours besoin de se plier aux besoins des consommateurs s’ils veulent réussir.
En conclusion, le piratage musical sur Internet ne représente pas réellement une menace pour l’industrie de la musique mais une menace crédible pour les majors. Dans cette optique, les pertes que subissent les majors sont le fait d’une mauvaise adaptation aux changements mis en cause par les NTIC, par le manque de flexibilité ou par conservatisme. En effet, les majors ne parviennent pas à offrir une diversité de produits assez attrayante pour amener les consommateurs à acheter plutôt qu’à pirater.  Les majors devraient-ils intégrer les nouvelles technologies dans leur mode de fonctionnement ?   Cela leur permettrait de tirer profit d’une nouvelle source de revenus prometteuse permettant de diminuer les coûts de production, d’augmenter la diversité et la facilité d’accès aux produits. Plutôt que de focaliser sur les litiges et les poursuites judiciaires. De par leur efficacité, les nouvelles technologies de l’information et de la communication sont en train de révolutionner la façon de gérer les affaires partout dans le monde et dans quasiment tous les secteurs d’activité économique, y compris l’industrie de la musique.  La demande des consommateurs ne risque pas de disparaître, mais demandera une adaptation des entreprises pour être compétitif sur le marché. S’adapter à un marché transformé par les NTIC sera sûrement la clé du succès. Quelle stratégie les majors doivent adopter pour survivre dans un  marché  submergé par les NTIC ?
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